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Le laboratoire d’empreintes génétiques Biomnis  
a réalisé les nouvelles analyses ADN des scellés de l’affaire Grégory  

 

Désigné en mai 2009 par le président de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de 
Dijon dans le cadre de l’affaire Grégory, le laboratoire Biomnis a réalisé les analyses ADN 
sur les éléments suivants : cordelettes, timbre et enveloppes, seringue, flacon, enveloppe du 
flacon, vêtements (anorak, bonnet, chaussettes, pull-over, T-shirt, pantalon). 

L’ADN de Grégory a été identifié sur l’anorak et des traces d'ADN exploitables ont été 
découvertes sur le timbre et une feuille de papier. Aucun rapprochement n’a pu être établi à 
ce jour mais ces empreintes permettent d’ores et déjà d’écarter les parents. Les techniques 
d’analyses récentes permettent aujourd’hui de détecter des traces d’ADN jadis 
inexploitables, notamment grâce à l’évolution des techniques d’extraction et d’amplification. 

Créé en 2006, le laboratoire d’empreintes génétiques Biomnis est inscrit en tant que 
personne morale près la cour d’appel de Lyon. C’est pour son savoir-faire et sa capacité à 
réaliser les analyses de différents types d’ADN de façon sûre et optimale sur tout type de 
support que Biomnis a été désigné pour réaliser des expertises génétiques sur les scellés de 
l’affaire de Grégory. 

Fort de son expertise, le laboratoire Biomnis travaille quotidiennement en étroite relation 
avec les tribunaux français en mettant en œuvre les dernières avancées scientifiques 
disponibles au service de la justice et des enquêteurs de gendarmerie et de police. 

 
 
 
 
A propos de Biomnis              www.biomnis.com 

Leader français dans le secteur de la biologie médicale spécialisée, Biomnis réalise un chiffre 
d’affaires consolidé d’environ 220 millions d’euros et exploite une dizaine de laboratoires en France et 
en Europe. Le groupe emploie plus de 1.600 salariés et propose un panel très large d’analyses. Parmi 
elles se trouvent l’ensemble des actes spécialisés pour lesquels il dispose de tous les agréments 
nécessaires. 

Acteur de premier plan en Irlande, au Royaume-Uni et au Moyen-Orient, Biomnis poursuit son 
développement international. Une stratégie qui s’appuie sur une expertise technique de très haut 
niveau et la maîtrise des fonctions périphériques au métier qui permet d’améliorer la qualité du service 
comme la logistique à travers sa filiale TSE Express Médical ou encore l’informatique à travers sa 
filiale Openlab. 
 
 
A propos du laboratoire d’empreintes génétiques Biomnis  

Autour d’une équipe d’experts pluridisciplinaire, Biomnis a constitué en quelques années une structure 
de référence dans ce domaine. Le laboratoire d’empreintes génétiques a développé des prestations 
de pointe qui couvrent l’ensemble de la gamme des actes biologiques utiles à l’exécution d’enquêtes 
criminelles, qu’il s’agisse d’analyses à partir de l’ADN nucléaire, mais aussi, lorsque celui ci n’est pas 
accessible, l’ADN Mitochondrial. Composée de 12 personnes, l’équipe du laboratoire est dirigée par 
Marie-Hélène Cherpin. 
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